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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2006-1076 du 28 août 2006 relatif à la création d’un dispositif
de transfert de quantités de référence laitière sans terre

NOR : AGRP0601399D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche et du ministre de l’économie, des finances et de

l’industrie,
Vu le règlement (CE) no 1788/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 modifié établissant un prélèvement

supplémentaire dans le secteur du lait et des produits laitiers ;
Vu le règlement (CE) no 595/2004 de la Commission du 30 mars 2004 portant modalités d’application du

prélèvement supplémentaire dans le secteur du lait et des produits laitiers ;
Vu le code rural, notamment le chapitre IV du titre V du livre VI ;
Vu l’avis du Conseil de la concurrence en date du 27 juillet 2006 ;
Vu l’avis du conseil de direction de l’Office national interprofessionnel de l’élevage et de ses productions

(Office de l’élevage) en date du 6 juillet 2006,

Décrète :

Art. 1er. − Il est créé dans la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du titre V du livre VI du code
rural un article D. 654-112-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 654-112-1. − I. – Conformément à l’article 18, paragraphe 1sous b du règlement (CE)
no 1788/2003 susvisé, un arrêté conjoint du ministre chargé de l’agriculture et du ministre chargé du budget,
pris après avis du conseil de direction compétent de l’Office de l’élevage, peut déterminer pour chaque
campagne les modalités d’application d’un dispositif de transfert de quantités de référence laitière sans terre
entre producteurs.

« II. – Ces transferts de quantités de référence sont effectués par l’Office de l’élevage contre le paiement
par les producteurs attributaires des références libérées.

« Ces quantités viennent s’ajouter à la quantité de référence individuelle dont dispose le producteur ; elles ne
sont toutefois pas considérées comme des quantités de référence supplémentaires au sens du deuxième alinéa
de l’article D. 654-102.

« Une indemnité est versée aux producteurs cédant la quantité de référence dont ils disposent.
« Les montants de ce paiement et de cette indemnité sont calculés selon des barèmes fixés au litre de lait par

l’arrêté mentionné au I du présent article.

« III. – Ce dispositif peut être mis en œuvre dans chaque département, dans le cadre de l’arrêté mentionné
au I du présent article, par décision du préfet, prise sur proposition de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture.

« IV. – L’arrêté mentionné au I du présent article détermine pour chaque campagne les catégories de
producteurs susceptibles d’accéder à ce dispositif ou définit les modalités de détermination au niveau
départemental de ces catégories.

« Le préfet du département transmet à l’Office de l’élevage, après avis de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture, la liste nominative des producteurs au bénéfice desquels une attribution est
proposée ainsi que le montant des quantités qui peut leur être attribué, compte tenu des disponibilités.

« V. – Le transfert ne devient effectif qu’après encaissement par l’Office de l’élevage du paiement du
producteur attributaire. »

Art. 2. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’agriculture et de la pêche
et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 28 août 2006.
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DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ


